RAPPEL DES OBLIGATIONS DU DEMANDEUR
Vous avez bénéficié d’une décision tacite de non opposition à une déclaration préalable.
TRES IMPORTANT

Dans le cadre de la réforme du code de l’urbanisme applicable depuis le 1er octobre 2007 (suivant le décret du 5 janvier 2007 n°2007-18) les documents d’urbanisme sont établis selon le mode « DECLARATIF » par les pétitionnaires. Cette modification implique que le pétitionnaire « déclare sur l’honneur » que les informations portées sur les documents remis au service de l’urbanisme ou à la mairie sont exactes. Votre signature engage votre responsabilité sur la qualité de vos déclarations. 

Nous attirons votre attention sur quelques points :

AFFICHAGE
· L’affichage d’un panneau sur le terrain est obligatoire dès la décision tacite de non opposition (soit 1 mois après le dépôt de votre déclaration en mairie) pendant toute la durée du chantier, 2 mois minimum, durée légale du délai de recours des tiers.

L’absence d’affichage empêchera ce délai de courir (laissant au tiers la possibilité de déposer un recours contre votre déclaration à tout moment) L’affiche doit être remplie correctement et indiquer que tout recours doit être notifié à la mairie et au bénéficiaire de l’autorisation.
Ce panneau doit être visible de la voie publique et décrire le projet (modèle sur le site internet urbanisme du gouvernement et dans la plupart des magasins de matériaux).

· Vous devez également afficher le récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt de votre déclaration.

DECLARATION ATTESTANT L’ACHEVEMENT ET LA CONFORMITE DES TRAVAUX
Ce document (ci-joint) doit être adressé en 3 exemplaires à la mairie dès la fin des travaux. 
Les travaux prévus sur la déclaration préalable doivent être entièrement achevés et conformes au dossier déposé en mairie.

TAXES ET PARTICIPATIONS
Selon les cas, les taxes et participations suivantes pourront être exigées :

· Taxe d’Aménagement Communale

· Taxe d’Aménagement Départementale

· Redevance d’Archéologie Préventive
· Participation pour équipements publics exceptionnels

· Participation pour le financement de l’assainissement collectif
DROIT DE VISITE ET DE COMMUNICATION

Suivant l’article L461-1, le Maire, la police communautaire ou les agents commissionnés, peuvent visiter les constructions en cours, procéder aux vérifications et se faire communiquer les documents techniques qu’ils jugent utiles.
